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Courrier des lecteurs

«Avenir et missions
des associations militaires»

Monsieur le redacteur en chef,

Merci de ces precisions. Ne connaissant pas
suffisamment les associations militaires autres
que celles d'officiers, j'avais voulu rester
prudent, mais je suis entierement d'accord avec le
colonel Wyler (Le redacteur en chef)

Votre editorial de decembre 2000 a retenu toute

mon attention et je vous remercie de bien sou-
lever ce probleme d'un grand interet pour tous
les officiers. Tout d'abord je voudrais souligner
que la scandaleuse maniere dont on a remercie
les officiers en 1994 ne peut pas etre la cause de
demissions massives. II y a toujours eu des me-
contents qui ont pris le pretexte de la liberation
des obligations pour quitter une societe, sans

compter les retraites qui diminuent leurs affilia-
tions pour reduire les depenses.

Mais entrons dans le vif du sujet: le titre de
votre editorial porte dejä la reponse ä la
problematique. Vous ecrivez «associations militaires»
pour ne developper ensuite que des points relatifs

ä des societes d'officiers. Un renforcement
des groupements viendra bien sür de la fusion
des societes de district en une societe cantonale,
voire regionale. Mais la principale reforme
devrait consister en la reunification des societes de
sous-officiers avec celles d'officiers. Cette
discrimination historique n'a plus sa raison d'etre,
ne serait-ce que par la grande qualite des sous-
officiers (quel terme pejoratif!) rencontree lors
de nos cours de repetition. Sans compter que la
fin des services complementaires a dejä ouvert
cette porte depuis longtemps. Ensuite, on pourra
etudier le probleme des societes propres ä chaque

arme: celles-ci pourraient tres bien devenir
des sections au sein des societes faitieres creant
ainsi une synergie profitable tant sur le plan des
connaissanees que sur celui de l'amitie. Rappelons

qu'il existe dejä des societes qui portent le
nom de «Societe militaire», meme si elles ne
regroupent que des officiers et qu'il y a dejä, dans
de nombreux cantons, des «Groupements de
societes militaires, paramilitaires et/ou patrioti-
ques». La refonte ne serait donc pas trop
revolutionnaire.

Colonel Christian Wyler, Thönex

Critique du livre de S.P. Halbrook

Monsieur le redacteur en chef,

Je dois reagir ä la critique que vous faites
du livre de S.P. Halbrook, La Suisse encerclee,
dans le numero d'oetobre 2000 de la RMS. Vous
etes trop severe pour ce bouquin. Ce livre
est bon ä bien des points de vue, mais je m'en
tiendrai ä deux aspects. Le premier est que ce
livre, s'appuyant sur de multiples sources
d'informations, est un des rares qui nous change ra-
dicalement de ce que l'on peut lire presentement
au sujet de notre pays. Le second est qu'il reva-
lorise le röle des societes de tir et des tireurs
dans la perspective de la defense nationale
d'alors.

En ces temps de menace floue, souvent
mal comprise par beaucoup de Suisses, on assiste

ä un relächement des liens entre le tir et la
defense du pays: les societes de tir n'osent plus
s'appeler «Armes de guerre», les Stands sont
reduits au silence en maints endroits, le tir n'appa-
rait que rarement dans les feuilles sportives.

Je me souviens d'une affirmation de M. le
conseiller federal Villiger soutenant l'achat de

F/A-18: «Le fusil d'assaut dans l'armoire de

chaque citoyen n'est plus süffisant pour la
defense de notre pays.» Certes, mais il reste necessaire!

On saisit alors tres bien l'interet
actuel du livre de Stephen Halbrook. En effet, que
valent les meilleures armes lorsque manque la
volonte de s'en servir?

Jean-Francois Molles, Chavannes
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